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Mesures correctives à mettre en œuvre  

Contrôle sur pièces de l’EHPAD La Rivière Bleue à ERCHEU (80400) initié le 24/10/2022 
 

Écarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés du rapport d'inspection 
Prescriptions (P) / 

Recommandations (R)  

Délai de 

mise en 

œuvre 

Date de mise en 

œuvre effective 

(zone réservée pour 

le suivi de la mise en 

œuvre des mesures) 

E6 

L’inconstance des effectifs présents par poste horaire de jour et de nuit, y 

compris en UVP, en terme de nombre et de qualification, ne permet pas 

d’assurer une prise en charge sécurisée et un accompagnement de qualité, 

ce qui ne respecte pas les modalités de l’article L311-3-3° du CASF.   

Prescription 1 : Prévoir quotidiennement les effectifs 

suffisants en nombre et en qualification afin de garantir la 

qualité de la prise en charge et de l’accompagnement des 

résidents conformément aux dispositions de l’article L311-

3-3° du CASF. 

6 mois 

 

E5 

Des tâches spécifiquement relatives à l’exercice de l’activité d’aide-soignant, 

telles que définies dans le référentiel métier de l’annexe 1 de l’Arrêté du 10 

juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat d'aide-soignant 

et portant diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement 

des instituts de formation paramédicaux, sont réalisées par 12 « faisant 

fonction AS » ; ces glissements de tâches contreviennent aux dispositions de 

l’article 1 dudit arrêté selon lesquelles le diplôme d’Etat d’aide-soignant est 

requis pour exercer une activité d’aide-soignant sous la responsabilité d’un 

IDE. 

 

http://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/
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Écarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés du rapport d'inspection 
Prescriptions (P) / 

Recommandations (R)  

Délai de 

mise en 

œuvre 

Date de mise en 

œuvre effective 

(zone réservée pour 

le suivi de la mise en 

œuvre des mesures) 

E2 

Le projet d’établissement ne contient pas les modalités d’organisation à 

mettre en œuvre en cas de crise sanitaire et climatique, ce qui n’est pas 

conforme aux dispositions de l’article D312-160 du CASF. 

Prescription 2 : Mettre à jour les outils de loi 2002-2 

conformément aux réglementations associées : 

 

- Réviser le projet d’établissement ; 

 

- Réviser le règlement de fonctionnement ; 

 

- Mettre à jour le livret d’accueil ; 

 

- Mettre à jour le projet de soin. 

 

 

http://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/
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Écarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés du rapport d'inspection 
Prescriptions (P) / 

Recommandations (R)  

Délai de 

mise en 

œuvre 

Date de mise en 

œuvre effective 

(zone réservée pour 

le suivi de la mise en 

œuvre des mesures) 

E3 

En l’absence de précision sur la date de consultation du CVS, le règlement de 

fonctionnement ne répond pas aux exigences des articles R. 311-33 à R. 311-

37 du CASF. 

E4 

En l’absence de précisions sur les coordonnées des autorités administratives 

compétentes en matière de maltraitance, le livret d’accueil n’est pas 

conforme à l’instruction ministérielle du 22 mars 2007. 

http://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/
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Écarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés du rapport d'inspection 
Prescriptions (P) / 

Recommandations (R)  

Délai de 

mise en 

œuvre 

Date de mise en 

œuvre effective 

(zone réservée pour 

le suivi de la mise en 

œuvre des mesures) 

R2 

 

Le projet de soins ne précise pas les modalités d’élaboration des protocoles. 

 

http://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/
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Écarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés du rapport d'inspection 
Prescriptions (P) / 

Recommandations (R)  

Délai de 

mise en 

œuvre 

Date de mise en 

œuvre effective 

(zone réservée pour 

le suivi de la mise en 

œuvre des mesures) 

E1 

Ne s’étant pas réunie au cours de l’année 2022, le fonctionnement de la 

commission de coordination gériatrique n’est pas conforme à l’arrêté du 5 

septembre 2011 relatif à la commission de coordination gériatrique 

mentionnée au 3° de l'article D. 312-158 du CASF. 

Prescription 3 : Mettre en place des réunions de la 

commission de coordination gériatrique en application des 

articles D. 312-158, 3°, 8° et 10° du CASF. 

6 mois 

 

 

Contrairement aux dispositions de l’article D312-158 alinéa 10 du CASF, le 

RAMA transmis par l’établissement n’est pas signé conjointement par le 

médecin coordonnateur et le directeur de l’établissement. 

Prescription 4 : Faire signer le RAMA par le médecin 

coordonnateur ainsi que la direction de l’établissement. 
 

 

R1 Le médecin coordonnateur ne dispose pas d’une fiche de poste. 
Recommandation 1 : Rédiger une fiche de poste pour le 

poste de médecin coordonnateur. 
 

 

http://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/
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